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~eriontexaminez, et admiz. ~t,- comme HcOllvient ;r,em~(lie.r a ;ce ~al impor~antta~t,: pe
e~t:ca:use de vousJaire,ce mot pour,,'Yous encharge.r,' comme faisons.tres-acertes, de la
part ,~e Sa }Iaje~té, ,toút soign~ulx.et, di.Ilig~nt regard'q~e,audi~t Ánvers,'ne: se:~e~dent
ny distribuent telz ny semblables livres, ai~s,; que les)ibraires;:et ,aultresvendans et
9istr!búans livres se riglent endroit iceulxselon les ordonnance~ etplaccar~de 'Sadict~
Majesté, p~bIiez :sur ~ ce faict,; .et q~.H~ Jes; ~ontrevenansa, ,ice,ulx soieIlt: .ri'goreusement
chastoyez par,les paineselmulctesy indictes. A t~nt'i etc. De BruxeI1~s,: le)av'e!jour,de
~ay,1.562. ' , .' "". : . .' ':: .":<." l' ..•. ') .;, :,;.,.: "i ' •
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LETTRE DE LA DUCHESSE DE PARME AU COMTE P.-E. DE MANSFELT.

Bruxelles,t2 oct.obl·e t562. '.

Elle lui refuse la permission de se rendre aFrancfort.

Mo~ .cousin, ~onsieur l'électeur deCouloingne, vostre frere, m'a, par ,ses lettres,
faict entendre que, a cause de quelque sienne indisposition, l'empescheant de se trouver. .

du commencement a I'assemblée qui se va faire (comme s~avez) aFrancfort, il dési-
reroit bien vous y envoyer en son líeu, me' req'uérant la-dessus vous voulloir licenti.er
pour quelque tempsa,cesteffect :enquoy véritablement, pou~ la bonneenvie que j'ay
de lui' gratiffier' en' ·.plus grand'chose, je vouldroye 'tres~voloiitiersl'accommoder, si la
saison fust telle qu'elle comportast vostre ábsence hors vostre gouvernement. Mais,
estant, (comme scay;ez). le temps si diyers ~t troublé, et se yoyans gens de ,gu~rr~~ar- ,
cher en divers endroictz de nostre voisinaige, mesmes en estant ung t~l nombre si ,p~ocb~
desJro~tieres' devo~tredj,ct gouve~nement,~om~~,;vOlJ~-me~mes,me' r~~ez" ~dv~r~i'; ;e~
~sta~~ }e~ ,d~n'iiers .telz :.qu,e;auss'y Jv9~'s: ~me; .~epré.sent.~~'~~ ,jo~'~' ,~:~u,l ~~~~: ~~Im.~n~e~e
9.ue.lesdic~es~ro.~tief;e~;requi~reJltautan.t queonqq,ues 'yps,tr,e:présen~e",ay~~)o~~e ~;Qp,n~

-vigilance, as~eurez-vous, ~ond~ousi~,que, c'est. bi~n:a. .mQD, ;grand. :regret que,~.p~~!~
maintenant,"je ne 's~auroye tro'uve~pourbieD' que' voü~··~ous· en ~sl~ingni~;ié~'~ Ce que
ayant. en responce faict s4;avoir audict seig~eur électeur, j'ay.I~~~sy:~~e~; Y9~~~M)~ ~9.uS
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Luxembotirg, f 9' décembrei~62; ,

Papiers d'État :, Correspondance de Luroembourg ~t Namur, t. JII, fol. 240.
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.~ (1) ~usmes;~ommes., . :: \, '.

Papiers. d'État : Cor;~spondanc(ld(l Luroembol(r~et Namur, t. IÍt, rol. f70.

signiffier, ace que sceussiés ce que passe e~' cestendroict. Atan!, mon cousin, Nostre~
Seigneur vous ait, en sa tres-5laincte garde.~ De Bruxelles, le xuej our d'octobre 1562~

Vost~e bonne cousine...

¡;, JI luirlemande un congé de deux mois, pour réglerdes affaires de fanlille.

XVIII

. LETTRE DU COl\ITE P.~E. DE MANSFELT ALA' DUCHESSE DE PARME.

.' . ',. ~; .: . .~ ¡ ;.: . .'; : .'. ..',:. .... . .,': : ,." "'. .; ; - . ; : " ..~ .' ~., '. . . // ~

~fadame, il y at longtemps que mes freres et moy avons prins diverses journées pour
,.' • • I ~ ," . '., ..},.'. . .• . ..." . J: ,- . '. , , " .. . ~ .;" .,,' .: '. ;. . .

conclure et .adviser. sur aulcuns affaires que nous sont de bien grande importance, et
mes'mes ponr' 'pa'rtaiger le bien que' Bieu .nous a 'doilDé par' en'semble, ou demeurer·en-'·
co~res' en. conunimion,'ainsi qu'avons fait~'si le troúvo~s·coÍlVenir.'Néa'ni~oins,ausiant'
,de'Jois,'qu':ivoÍis .pensé .nous treuver ense~hle, 'ou commencer a traicter denosdicts
a1fclires: s'on'i' surveÍniz aulcuns accideris que' y ont' si bien 'empesché, qu'e encoires pour'
cejourd'huy, anostre grand intérest, n'y avons sceu entendre, el susmes .(1)' en crai'nte'
que,- n'y donnant de brief ordre, le dommaige devieÍldroit irréparable. Pou~ ce, avons
advisé nous treuver, pour la fin de ce mois prochain, tous 11 Mansfeld, et par ensemble
arrester tant sur nosdicts affaires quepartaiges, Iesquelz ne pouvantpar Iettres,' main

.tierce, ou autrement que en personne, en tant qu'i1z me touchent, s'achever, je suplie
tres-humblement qu'il plaise aVostre Alteze me donner congé pour une paire de mois
tant seullement, déans lesquelz je seray sansfaulte de retour, asseurant Vostre Alteze
que cestuy mien voiaige ne se peuli dilaier, si ce n'est avec la perte.d'une bonne partie

. de ce dont Sa '-Majesié~tVóstredícté' 'Aíi~ie peuvent "dispo'ser et· tirer" service. Suplie
partant derechief qu'elle y veulle avoir éga~d ....

Madame','j;e'suplh~Nostre~Seigneurqu'iÍdoinbt aVostre Alteze ce qu'elle désire. De
Luxembourg, ce XIXe de décembre 1562. '.' .

De Vostre Alteze le tres~humble et tÍ'es-obéyssantservyteur,
" :¡;<::J;': : ,', :: ::>:'PYERRE"D'E MANSFELT.' : .", ..

JU



BruxelIes, 26 jui~ U16S;

.;
t

.eral

APPENDICE~

XIX

Bruxel1es, 28 déc~mbl'e H,62.

Elle luí accorde 'le congé demandé par lui.

LETTRE'DE LA DUCHESSE DE. PARME AV COMTE P.-E. DE MANSFELT.

498·

Elle luí ordonne de surveiller avec le' plus grarid sóín I'importaÍión" des' livres~
• • '1 .' J

... '

Tres-chier et bIen amé, nous sommes bien informée comment plusieurs libraires
d'Anvers ammenent journellement par del;~"plusieurs Íivres nouveaulx défenduz, soubz
prétext qu'ilz disent n'en apporter que ung· tant seullement dechascnne matiere~pour

LET1'~E DE LA DVCH~SE DE. PARME AU MARGRAVE, D'ANVERS.,.

. ( .... ".

MARGUERITE, PAR LA, ..~~A_~F; DF;. DIEU.~,~uc;n~SSE DE PARME, DE PLAlSANCE,. ETC., RÉGENTE ET

GOUVERNANTE.

Mon cousin" ayant,-par vostre lettre du xIx~de ce mQis~ que m'aesté délivrée ce soir,
veu les causes pour lesquel1es me priez pour congé dedeux Iriois, j'ay' bien youllu vous
signiffier,parceste, que'ce seroit bien amon grand' regret de vous veoir eneourir dom-

• maige .en 'chose, que bonnement je pourrois remédier~ et que suys partantcontente
qu'allez entendre a voz affaires mentionnez par vOstredicte lettre ,. me confiant que,
selon quem'es~ripvei, ne fanldrez d'eretourner déans les d'eux mois,'et, que;' avantque
partir; laisserez si ban ordre en' vostfégouvernement, que nufinconvénfenta rÓccasion;
de vú~tre.absenceYa~vie~dra,et que, duranticelle~' y:' sera tenu~~:ecqlfes moy'toutt~:
bonné correspondence.pour ie~ occurrences que pourront suryenir. Et! tant, ,mon'
consin, Nostre-8eigneur'vou~ 'aH .en' sa sainctegarde~ De BruxelIes', ·le lour des~Inno~!
éens·i~62. " ' , . . 1:, ' ,

1\ 'UCl1\D[ RnI
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BruxelIes, Gseptembre 'fiSGa.

MARGUERITE ,PAR tA' GRACEDE DJEU, Í)UClIESSEDE PARME, DE' PtAISANCE; ETC., RÉGENTE ET

GOUVERNANTE.

. ;." • : ; ~ .' l. .

LETTRE DE LA DUCHESSE DE PARME Al1X OFFICIERS ROYAUX A ANVERS, LOUVAIN ,

ET AMSTERDAM. d nbra' yGenerafi
Elle leur ordonne de, veiller ace qu'on n'apporte, daos leslieux soumis aleur juridiction, des livres

de Mélanchton ,ou d'autres livrets écrits contre le Sa int-Siége.

lá' mOD'Slrer', a:cenlx de la facuUé 'de la théologie 3 Louvai:n, ~hose igrandementpreju
diciable,a.-la républicque et aRostre :saincte foy·catholicque, et dir.eétementcontreles
placcars et I()rdonnances duR:oy mODseigneur, ,comme' aussi iC'est que ;}esd'¡ctz Hbraires,
faisans ouvrirJeurs ~on'()eaulx ;et bales de li"res~ne :le font én·· présence des théologiens
a:ce .commiz, comme'est portép:rr ¡lesdictes ordonnances,ainscommebon lenl' semble.
A,quoy est besoin deporter bon regard;vous enchargeant et ;o~donnánt;,depar S:l Majesté
tres-acertes, ¡de:le faireavec tonLsoinget dilligence, !efvousacqui<cter, tant en ce, 'que
de faire iobserver, 'le lsurplus ,desdictes nrdoDlliances 2de ;sorte ,que )l~on en puisse avoir
sa:tisfaction ren vostre ,endroict. Atant",etb..De ;BrnxeUes, le :XX'Vlc: ljou,r de '3uing 1563."

Tres-chier et bien amé, nous sornmes advertie de bon lieu qu'en la ville de, Empden
s'impriDlent plusieurslivres de PhilippeMélancthon, translatez .en langue vulgaire, -et
nommément Loci communcs, et quel<j'ues,aultres li;vretz escriptz con tre le siége apposto
Hcque et Église romaine; et, comme il ne faict 3 doubter (selon que ces gens de la nou
~ene ~elligionson( merv~illeuseme~t veillans,soigneulx etdilligens ,pour propager leurs
mauvaises ,.do~trines.) qu~ilz,: ne fauldront.3 ~aire apporter ren° ce~pays .:desdicts,]ivres, ,
lesquelz, se semant 'par le peuple, y pourroient ,causer,.grande contagion;, ~par oil H est
requi~d~y· contreveille~, nous ;.n'avons'sc~udélaisser v.ous, faire(cest~~ pour, "p~r icalle
~9us', repré~enter ,:ce 'que:, di,spos~n,t les'placca'rs e.t,. or,~~nn~nces: 'du :~oy" mo~selgne~r '



Bruxelles,6 octobre Hi.63.

Papiers d'État : Corrcspondance de Brabant, Limbourg, etc., t. 11I, rol. 88.
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Elle lni ordonne defaire rechercher et arreter le prédicant Martin Des Buissons.

~fAR~UERITE, PA~ L! GRACE DE DIEU, DUCHESSE DE :PAI\ME, DE PUISANtE, 'ETC., RÉGENTE ET .

.GOUVERNANTE.

en'cest endroit, défendanssiestroictement de vendre es pays dé Sa: Majesté livres:dé
cestequalíté, ou les y apporter;aussy de yexposer avente aulcun livre impriiné 'en
líeu bors' robéissance de Sadicte l\fajesté,queptemier il ne soit veuet approuvé,et; au
demeurant, dene ouvrir.les tonneaulx et :pacqz .de Jivres quel'oll' Y'; ameyne:'des
(oyresd'Allemaigne;.France et auItres estrangeres,qu'en présence de gens'doctes, a ce
commis et députez, et vous~encharger et ordonner; de par Sa: Majesté,tres-expressémEmt
et acertes, que,;Vous .riglant selon ce que dessus' et ce qu'est porté plus avantpar
lesdictes ordonnances;vousveillez, avec tout soing, ,de regarder .que n'y soit contrevenu~
et que leslivres susdicts, nyaultres semblables, soyent apportez, venduz; ny tenuz par
aulcun es limites de vostre jurisdiction, faisant a celIe fin' faire touttes dilligences,
recerches et aultres debvoirs yousencbargez par lesdicts placcars, afin d'obvier a ung
si grand mal qui pourroit provenir, si lesdicts livres et semblables se semoyent entre
le peuple par de~a. Atant, etc. De BruxelIes, le Vle jour de septembre 1565.

Tres-chieret bien amé, il y a 'ung :Martin Des Buissons; mltif de la ,ville de Va:llen
chiennes, accusé d'estre prédicarii des sect"aires par ung aultreleur prescheur, nagueres,
exécuté piu le feu en hldicte ville, lequel (comme s'entend) seróit' réfugié en .laville'
d;Anvers. Et, comme il convient~ tant que ,bien 'entend"ez~' que geÍlssi pernicieulx :et'
séducteurs' des autres soyent extirpez, nous vous enchargeons, de la p~lrt du Roy mon-

[ RnDJ\lUC 1\ LETTRE DE LA DUCHESSE DE PARME AU MARGRAVE D'ANVERS.nIR



LETTRE DE LA DUCHESSE DE PARME AU MARGRAVE D'ANVERS.

(1) Voyez le tome ler de la Correspondance, p. 273.
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seigneur, que faictes tout debvoir pour,:.dextrement et avec le secreto requiz;· vous.
enquerre dudictMartin Des Buisson s; et lefaire attrapper et appréhénder, si faire se
peult Mais il convient .que ceste enqueste apres luyse face 'par tieree main, entreeeulx
de Valenehiennes et eeulx qui les hantent en la ville d'Anvers, a ee que l'on nes'apper"':
coyve que e'est vous qui faietes demander apres, mais plustost quelque aultre qui
auroit a faire avecqueslui. Atant, etc. De BruxelIes, 'le Vle joúr d'octobre f565.

. . XXIII

·Papiers d'État: reg. CO'1''1'eSpOndallce d'Anvers, HS6i-i568, fol. 6Z..

Elle lui demande copie de tout le p~oces. intenté i Au~ustirio Boa~io, ainsi que de la sente~ce qui
l'a ,absous.

" Tres-chieret bien amé, nous avoris; par vostrelettre duo XXle' de' ce mois,' eiltre
aultres eritendu eomment Augustino Boazio (1) au'roit,' par: sentence' rendue en'lavier~

schaere illeeq,esté du toutabsoulz de, la' eonclusion' prinse eontre IiJy~' Or 'ayant,: a
ehascune foys que le Roy' monseigneur nous" a escript dudict Boazio (que a esté si sou":
vent qu'avez veu); vous eommunicqué ce que Sa l\lajesté'm'én touchoit' et ellchargeoit,

.vous aurez joinctenient· bien peu cognoistre eombien- cest- affaire luy estoit a coour';
veuillant 'partantla raison que luy s~acons rendre compte particulier de ce qu'en est
passé et ou l'affaire.est demeuré.Et,· afin que le puissions (aire tant plus justifiéement, et
.atantplus de satisfaction de Sa Majesté, nous vous requérons, etde paricelle ordon
nons acertes~ 'que nous faictes tenir copie' ~e l'entier procei -et' de lous: les'actes tenuz,
ensemble de la sentence rendue au faict ~udit Boazio, etce ave~ ladilligence' que
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,BruxeUes,26janvi~r !565,(US64, n. st.). .

Elle les charge de faira" sUfveiller, dans leur juridiction, les étrangers, et particulierement les
: 'Fta'U,liais; ,qui \'iennenty ~p,rendr,edomicile'.

XXIV

Mon cousin, tres-chiers et bien amez, nous ne faisons doubte que vous .estes encoires
bien mémoratifs de ce que, en Tan soixante dernier, au~ois de novembre, vous escrip
vismes bien amplement sur ce que pluiseurs Franchois, a cause de la relligion, se
réfugeoient par de~a,et de faire, Jprendre, regard sur..igeu1x;, aussy .n'estimons ,auUre
que n'y ayez faict rendre tres-bon offic~, ,puisque,Dieu graces, jusques oyres, ne ysont
aleur occasion advenues les garbouilles que aultrement on pourroit doubter. Mais main
tenant, nous sont venuz advertissements.dignes 'de Joy:que pluise.urs' de ¡Iadicte:·nation
fl'an'choise, estansde maulvaise doctrine et participantz aux esmotions'et troublesqu'.ont
est~cesannées ;passéesen France,se 'viennent denouveau:réfuge.r par dec;a,,'par pelites
trouppesetaultr~ment en. particulier, ,h -l'intentió~ ;,comme ron dict 'etfaiet, :bien :a
présupposer, de esmouvoir'quelquesséditionsen',cespays., oultre',ce .qu'en .;pluiseurs
Iieux, gensestrangiers d'une ,nation ¡et ·d'aultre se joignent'ensemble,estan~ssi !témé~'

raires (comme voyez)que:de forcer les monasteres, jusques<a fah~ele'semblable esbonnes
villes ;et pourroit, estre que; joi~gnants. ainsi ensambl,e, .Hz eussentquelque 'desseing·de
~m~prendre quelqueville, ,ainsy ,nous ,a~ons ,veu que'JesllUguenotz':sesont ingérez de'
f.aire en,France, :. que sont· choses;pour aU$quelz ,obvier,. ;est .néc'essaire de :tenirles'yeulx
ouvertz~ Ace~te cause, ~ous'n~ po~vons obmettre de vous.escripreceste,vCius requérant,
el de par Sa Majesté ordonnant singulierement, de, faire prendre bon et songneulx
regard, par tous les Iieux de vostre jurisdicti~n! sur ceulx qui ,non~seull~ment v.~ennent

, :P~piers ,d'État : re¡;. C;orrcspondanccd'anvcrs, ta61-HS68, lfol. 78.

LETTRE DE LA DUCHESSE DE PARME AUX GRAND BAILLI ET CONSEIL DE HAINAUT.

.r
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cog~oissez estre l'equise, pour bientostfaire ientendre :a SadicteMajesté ,ce que ~s'esi

faict en cest. affaire'que tant H DOUS a'youllu recommaIider:et. encharger" .comme ¡avez
peu veoir ,et entend're, comme dict'est.A 1ant,etc., De BruxeHes; de .xxv'e,ijour ;de
janvier 1,565.,
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Rép~nse a ialeitre 'd'e la'duchesse dn 2a janvier. -·Illui.~onried,es dé,taUs~u.r le'~roces de: Boacio,.
et l'engage aécrire au magistrat, 'pOtil'avoirc?pie des'pi~es.
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LE.TTRE nu. ?4ARGRAVE D'A,N.vERSA. :LA. DUCHESSE. DE PARME •.
" . ".' :..." .. ' .,. ",- -' '. -

... ~: ' ..

prendre;domicille au pays et. comté de Hayrrnau, selon que cy-devant-vousa esté escript,
mais aussisllri eeulx qui!hantent. et: fréquenten~) par le paY$·; et, sur; leg;: indices qua
pourróient avoir les o.fficiersd·es: lieux' qu~iIz y: venissent pour brouillev quelque chose,ilz.
le~ facént appréhender c@mme'vagahonds' eL swspectz·Q;ec mauvaises~ entreprinses; faisanti
en <mUre examiner :céulx qui ne'.sqauronb donaer boncompte de la cause de leur venlÜ~~:

selonqtiBlz~ trouvel'ont la mutiere disposée, et que: contiennent les lettres de;placc:art et~ .
auhres pU,éc:édentesiordorman:ces sur ce 'seJJvants"sans ancune dissimul::.tion::Et; adfi~ni

queJesdiets; vagabon4s., ne: se viennerit,point disp:el1ser paI" les. villaiges; et y: dresser feurs
embusches', ;voúsadvertirez Iesdicts offielers: quesamblablement Hz' regard~ntd'y obvyer;
e1', d'áultant qu'il Y: a. pllliiseurs: 'que', :soubz. couleur' a'e¡memwicité,; viennent tan! dudiet
France:que di"ailleurs,.:app'Ortant maladies et aultrement' foullans; les ·paYs,. ~ queHe oce:a..,;
sioil< eLcouleúv' auss)' ~pluiseurs; maulx( se',' commectent, aw p:réJudi'ce dessubj'eetz
de' par deca~qúe'; iceulx.ófficiers: áyent aussF apourveoir' pouf'Jes faire ·retourner '·dont.
llz,sont.venuzi.. Et" si. ~nl cecy se o1fre quelqlle chos~ notable,: vous; nons: en advertirez,.
vous reco.mmandant :(1erechiefde en. cecy. rendre. tout bon debvoir~ Atant, mon' cousin,.
tres.;chiers et:bien: amez" Nostre-Seigneun vous ayt. en sa sainete garde.: De Bruxelles~;

cé: xxvl~'de Jen~ieJr·.Xyq soixante!-tr6is. So~bscrip:tMARGARETA" et en dessous:signé dw
secrétaire. VANDElt ~.:: <' " ; '"'. •

~:l;<~'l.-:'.~~.. ~ ','i <_ ........ : #j <I} ''',.' ',': ":, '.;"" i.·:'~·i':~: ..:: .

Madarhe, j'ay' rece~une.lett~e,; de,..yostre Alteze, en date le xxve du présent, par
laquelie' icelIe me ordonne' de "faire tenir et aicelIe envoyer copie de l'entier proces et
.de toutll les' actes :tenuz' contre' AugastinoBoazio,: ensemble de la sentence rendue 11
l'encontre de lui.
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:.:.:;, :-,; Papiers d'Éla,t :,reg. Correapondance d'Anvera,HS6t-tlS6S, fol. SO.'; .~. ¡ .

,Madame, comme le ·droict..,e~ usance de la: vierscbaere de ,ceste villeest qUé tou~

procez que en: icelle ,se; playdoyent; criminel~ment, se: font. seullement verbaelementet
point parescript,ures; j'ay; au~ois d'octob!e dernier passé, escript a~Vostre' AIteze,e~

a. icelle :envoyé .ceque s'estoit .trouvé de .contravention contre ledict Boazio, ~t, ouItre ce,
comment je le trouvoye si tres-obstiné:que me doubtoye, que avecq :rigoreuse;examen

, pouldroye peu gaingnerde luy,:etque ~, ceste cause j'estoye'( soubz tres~humble ,cor~

rection) d~opinion de prendreconclusion·etp.rocéder contre luy au·principael, fussit a
l'extreme supplice,ou' au service. de. Sa Májesté' sur les galleres, requérant alors aVostre '
~t~ze m~, voulloir. commander :comment en :ce me debvoy rigl~r. ultérieurement. Sur
quoy,Yostre.Alteze,.le ~XXIIIIe, .dudict, luois d''Octobre,: m'escripvit que'~ 'puisque j'avoye
estoffepar ~rop ~astante pourle condempner aulxgalleres; je ,auroye :deUau plus tost
proc~der ala vuydang~ de la.cause.. Ce ensuyvant, en formant leprocescontre.ledict .
Boazio, ay prins contre .luy,conclusion capitaele, ou 4'estre miz au service ,desgalleres
deSa Majesté;sa vie durante', ayant; en forme de prellvecontre luy,-exbibé sa confession
et Ies'.livres et aultres papierstrouvez 'ensa' chambre; lesquelz .'auparavant 'j'avoye
envoyé aVostre, Alteze: contre: lesquelz, de la par!: dudictBoazio,' atesté- produitet
exhibé ,bien ampleet' grand ,iesinóín'gnaige d~ sa. bónne vie, 'conduicte 'el. conversation;
aussi d'avoir bien et catholicquement vescu depuis qu'il est en ce pays;et mesniespar
attestation de monseigneur l'évesque de Grueningen, et dadvantaige, que les livres trouvez

, '.' '",..,' ¡,

en sa chambre, luy estoint demeuré en main par un estrangler milanois,nommé
Marc Antbonio. Sur lesquelles preuves et tesmoignaiges l'on n'est accoustumé d'escrire,
ou aultrement respondre que verbalement, sans d'iceulx pouvoir avoir ou prendre
copie, que seullement des noms et sournomz des tesmoingz~

Lesquelles pieces, tant de ma part exhibées que ,de la part <ludiet Boazio, 'sont pré
sentemen'i reposantes es mains des bourgmestres et eschevins de ceste ville, auxquelz
j'ay faict entendre le contenu de ladicte lettre de Vostre AIteze : sur'quoy le bourgmestre '
m'at respondu 'que Vostre'Alteze leur deni~uídant' Iesdicies pieées, :qu"ilzles envoyeront
toutes a icelle; par lesquelles se pourra yeoir la besoingnée dudict proces, réservé ce
que en' icellu'y s;~st'playdoyé ~erbalement .. -":." "".. "",

Madame, suppliant Vostre Alteze 'me commander son bon piaisir, p~ieray' le Créateur,
¡celle donner prospérité, bonne et Jongue vie. D'Anvers, ce xxvme jour de janvier 1563.

De Vostre Alteze tres-humble et tres-obéissant serviteur,
""",,;¡ "./ ~ ., :" ,:' ''-. ·!">'JAN' DE:YMMERSELLE·.. · :"1 ,:~¡.;;i; \'.
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Bruxelles, 2 février HS65 (t564, n. st.)., .

Elle lui demande copie de tout le proces de Boacio.

• • ~ f j: ~

. LETTRE,DE LA DUCHESSE DE PARME AU MAGISTRAT D'ANVERS.

Il

'!

, . '.. ' , ;¡ ~ .":; ::- ..' <-'. :' f : ; : ~ :' : • ~ .' • ,

,':: ,Tr~s~clÍiers. ~t bien amez, com,me nous ayo'ns ,entendu que, dois quelques' jours en (la,
Augustino Boazio,contre lequelle margrave procédoit crimineIemeIl;t" pour cas d'hé
résie 'etco~traventi9n des placcartz et ordonnances ,duRoy monseigneur, ait, par
sentenc~~endue en,la vierscbaer~ illecq, esté' dutout absoulz de 'la conclu~ion 'contre
luy; et ,que, ~ia~t Sa Majest~ Cest affaire dudict Boazio tant acreur, et nous l'aiant tant
defois: recommandé et encharg~queplusne pourroit, nous ne pouvons délaisser u'en
donner plainet ,particulier compte a Sa l\laj~sté, afin que" congnoissant les debvoirs
qÜ,ey~nt ~sté faictz, 'icelle' voye, et puisse joinctement scavoi~ ou ledict affaire est
demeur.é~ ce q~e ,désirans poyoir faire tanto ,plus justifiéement, eta la plus grande
satisfaction de Sadicte Majesté, nous avonsbien voullu vous faire ceste, afin que ayez
an~~~·(air~·t.enir c~pie de l'entier proces et de touttes .les procédures, tant par escript

. queverbales, pieces et documens, ensemble de la susdicte sentence, et ce avec la dilli
gence et;'b·rief~eié. requise, pou~ bientosi faire entendre· a' Sa Majesté ce que s'est faict
áudict 'áffáire, 'que, cornme dict est,. il a voullutant nous 'encharger~ A tant; etc. De'
Bruxelles, 'lé'seconcl jonr de febvrier 1565. ,.' .


